
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDEA 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance du lundi 28 novembre 2022 à 9h30 
en l’Hémicycle de la Maison de la Région à Strasbourg 

 
sous la présidence de M. Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 

 
 

Membres présents : Mmes/MM. 
 
ACKER Daniel ; ANDREA Charles ; BACH Francis ; BALL Jean-Claude ; BARBIER Patrick ; 
BECK Daniel ; BOEHM Claude ; BRAUN Didier ; BREYSACH Christophe ; BURRUS Daniel ; 
DELLINGER Paul ; DOLLINGER Isabelle ; DUPIN Dominique ; ECKART Jean-Luc ; 
ENSMINGER Fabrice ; ESCHLIMANN Michèle ; FABRE Murielle ; FREUND Bernard ; GEIST 
Pierre ; GEORGER Frédéric ; GERARD Daniel ; GILGENMANN Grégory ; GROSS Pierre ; 
HARTMANN Jean-Philippe ; HEITMANN Léon ; HESTIN Noëllie ; HITTINGER Denis ; 
HOFFMANN Hubert ; HORNY-GONIER Marianne ; IMBS Pia ; INGWILLER Bernard ; ISEL 
Roger ; JANUS Serge ; JEUCH Eric ; JUNG Clément ; KELLER Jacky ; KIEFFER Vincent ; 
KREYER Céleste ; LASTHAUS Jean-Claude ; LE SCOUEZEC Gildas ; LECKLER Michèle ; 
LEDIG Evelyne ; LUTTMANN Pierre ; MANDRY Jean-Claude ; MARMILLOT Dominique ; 
MAYER Manuel ; MICHEL Patrick ; MOSSER Mireille ; NETZER Jean-Lucien ; ORSONI 
Jean-Paul ; PANNEKOECKE Jean-Bernard ; PREVE Jean-Paul ; REINER Denis ; RICHERT 
Théodore ; RIEDINGER Denis ; SCHAAL Stéphane ; SCHAAL Thierry ; SCHAEFFER 
Serge ; SCHANN Gérard ; SCHEIBLING Philippe ; SCHEYDECKER Camille ; SCHORUNG 
Francis ; SCHULTZ Denis ; SENE Marc ; STUMPF René ; SUCK David ; TERNOY Doris ; 
THIELEN Pierre ; VOGEL Justin ; WAGNER Annette ; WANTZ Philippe ; WARIN Marc ; 
WIRA Michel ; WOLF Francis ; WUNENBURGER René ; ZIMMERMANN Claude ; ZOTTNER 
Dany. 
 
 

Membres représentés : Mmes/MM. 
 
BAAS Fabienne (pouvoir à SCHANN Gérard) ; BALL Jean-luc (pouvoir à RIEDINGER 
Denis) ; BAUR Jacques (pouvoir à KREYER Céleste) ; CUNTZ Freddy (pouvoir à BARBIER 
Patrick) ; ERNST Antoine (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; ESCHRICH Emmanuel 
(pouvoir à JANUS Serge) ; FLUCK Émile (pouvoir à PANNEKOECKE Jean-Bernard) ; 
FRIEDRICH Christophe (pouvoir à WANTZ Philippe) ; GEBHARD Claude (pouvoir à 
PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; GUILLIER Anne (pouvoir à ISEL Roger) HENTSCH 
Bernard (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; HOFFSESS Marc (pouvoir à 
SCHAAL Thierry) ; HUBER Claude (pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) ; 
HUSSELSTEIN Arnaud (pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) ; JEHL François (pouvoir à 
GEIST Pierre) ; LOM Michel (pouvoir à BARBIER Patrick) ; MICHEL Roland (pouvoir à 
LUTTMANN Pierre) ; PRINTZ Stéphane (pouvoir à BALL Jean-Claude) ; SCHEUER Tania 
(pouvoir à SENE Marc) ; SCHICKNER Barbara (pouvoir à BACH Francis) ; SCHISSELE 
Stéphane (pouvoir à WOLF Francis) ; SOHLER Jean-Marie (pouvoir à KIEFFER Vincent). 
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Membres absents excusés : Mmes/MM. 
 
BEHR Michel ; BULOU Béatrice ; DAMBACH Danielle ; DECKER Claude ; DRION Denis ; 
EGLES Bernard ; HAEGELI Raphaël ; HUMANN Jean ; JAEGLI Vincent ; JEANPERT 
Chantal ; KNITTEL Lorène ; KOHLER Christel ; LAAS Francis ; LAUFFENBURGER 
Mathieu ; LORENTZ Michel ; LOTZ Suzanne ; LUTZ Claude ; MEYER Jacques ; PFRIMMER 
Philippe ; RABOT Valentin ; SCHULER Georges ; STEGNER Helmut ; TRAUTMANN 
Christian ; VOLTZ Gérard ; WOLFARTH Jacky. 
 
 

Invités : MM. 
 
GARNIER Laurent, Directeur Régional des Finances de la Région Grand Est et du 
Département du Bas-Rhin 
MAY Jean-Yves, Directeur du Pôle Pilotage des missions et Animation du réseau des 
Finances Publiques du Grand Est et du Département du Bas-Rhin 
SCHIESTEL André, Trésorier du SDEA Alsace-Moselle 
 
 

Assistaient en outre : Mmes/MM. 
 
HERMAL Joseph, Directeur Général du SDEA 
BURCKEL Estelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
FUCHS Isabelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
MELLIER Pascal, Directeur Général Adjoint du SDEA 
HUFSCHMITT Franck, Directeur de la Transition Écologique 
LAMARRE Michaël, Directeur Maintenance Travaux Spécialisés 
NAGY Claire, Directrice de la Communication et des Relations Usagers Clients 
TOUSSAINT Hadrien, Directeur des Ressources Financières et Matérielles 
MUSSLIN Nicolas, Chef de services des Affaires juridiques 
 
 

Date de Convocation : 10 novembre 2022 
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CONTRIBUTIONS 2023 DES COLLECTIVITES MEMBRES ET DE LEURS 
USAGERS A L’OUTIL COMMUN 

 
VU le point 3.1 du Rapport Général relatif aux taux des différentes contributions dues 
au titre de l’outil commun par les collectivités membres du Syndicat Mixte et par leurs 
usagers, contributions établies et proposées pour 2023 en vue d’assurer la nécessité 
de l’équilibre financier du Syndicat ; 
 
ENTENDU les commentaires et explications du Président et de M. Marc SENE, 
1er Vice-Président en charge des Finances, soulignant, d’une part, pour 2023, 
l’évolution « maîtrisée » des contributions de + 6 % en moyenne, au niveau du rythme 
annuel de l’inflation prévisible et donc une stabilité en euros constants, et d’autre part, 
pour 2022, une inflation prévisionnelle proche de 6 % pour une évolution des 
contributions de + 2 % votée par le Conseil d’Administration et l’Assemblée Générale 
fin 2021, soit un impact défavorable pour l’Outil Commun de 4 % sur son financement 
au titre de 2022 avec, en revanche, un gain pour les périmètres ; 
 
 
SUR proposition du Président et du 1er Vice-Président en charge des Finances ; 
 
 
ET APRES en avoir débattu ; 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
A L’UNANIMITE MOINS TROIS ABSENTIONS 

[M. Manuel MAYER (1 voix) M. David SUCK (1 voix) et M. Paul DELLINGER (1 voix)] 

 
 

• ARRETE les contributions pour 2023 aux taux hors taxes précisés dans le tableau 
annexé à la présente. 
 

• DECIDE que les contributions seront appelées périodiquement sur la base d’états 
prévisionnels des dépenses à supporter par le SDEA au titre des compétences 
transférées, états susceptibles d’être ajustés, en cas d’évolution notoire des 
dépenses, en cours d’exercice. 

 

• AUTORISE le Président à répercuter le coût de nouvelles interventions découlant 
d'une modification de la législation ou de contraintes réglementaires ou techniques 
nouvelles, sous réserve d'en rendre compte à la prochaine réunion du Conseil 
d'Administration.  
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Suivent au registre les signatures des membres présents. 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Délibération certifiée exécutoire 
 

 Le Président 

 
 
 
 
 
 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix, BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex) ou 

d’un recours gracieux auprès du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai 

de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 

implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. Pour les requérants résidant outre-

mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code de justice administrative." 
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Contributions 2022 Contributions 2023

I. Contributions pour main-d'œuvre et déplacements

Main-d’œuvre : - Ouvrier Qualifié €/heure 37,75 €                        40,05 €                               

                         - Chef d'Équipe €/heure 45,80 €                        48,55 €                               

                         - Technicien-Dessinateur-Assistant / rédacteur territorial €/heure 53,45 €                        56,65 €                               

                         - Technicien supérieur / rédacteur territorial principal €/heure 75,40 €                        79,90 €                               

                         - Ingénieur / attaché territorial €/heure 95,70 €                        101,45 €                             

Déplacements  Unité/Agent 34,90 €                        37,00 €                               

II. Contributions pour mise à disposition d'engins, matériels et fournitures
A - ENGINS

♦     Camionnette  Unité/Véhicule 35,60 €                        37,75 €                               

♦     Camion                                                                                        €/heure (1) 28,65 €                        30,40 €                               

♦     Chargeur télescopique                                                                     €/jour (1) 119,75 €                      126,95 €                             

♦     Pelle chargeur  €/heure (1) 28,65 €                        30,40 €                               

♦     Pelle hydraulique                                                                       €/heure (1) 47,15 €                        50,00 €                               

♦     Mini-pelle        €/heure (1) 19,30 €                        20,46 €                               

♦     Aspiratrice excavatrice €/heure (1) 125,65 €                      133,20 €                             

♦     Tracteur routier transport  (40 T) €/heure (1) 58,45 €                        61,95 €                               

♦     Tracteur levage-grutage   (40 T)    €/heure (1) 114,55 €                      121,45 €                             

♦     Camion lavage réservoir    €/heure (1) 108,95 €                      115,50 €                             

♦     Camion lavage levage  €/heure (1) 33,35 €                        35,40 €                               

♦     Camion lavage générateur    €/heure (1) 40,60 €                        43,00 €                               

♦     tracteur forestier avec épareuse   €/jour (1) 300,00 €                      318,00 €                             

♦     tracteur forestier avec grappin €/jour (1) 210,00 €                      222,60 €                             

♦     Hydrocureuse combinée (19 T)     €/jour (1) 511,75 €                      542,45 €                             

♦     Hydrocureuse combinée (26 T) €/jour (1) 715,10 €                      758,10 €                             

♦     Aspiratrice d'égouts   €/jour (1) 260,30 €                      276,00 €                             

♦     Rinceuse légère   €/jour (1) 413,80 €                      438,70 €                             

♦     Treuil motorisé et remorque surbaissée      €/jour (1) 274,40 €                      290,90 €                             

♦     Fourgon de maintenance ouvrages eaux usées    €/heure (1) 52,55 €                        55,70 €                               

♦     Camion-benne 4 x 4   €/jour (1) 221,95 €                      235,30 €                             

B - MATÉRIELS

♦     Fusée hydraulique

=>    Branchement Diamètre 55-80 €/unité 78,00 €                        82,70 €                               

=>    Branchement et Conduite principale Diamètre 100 €/unité 265,00 €                      280,90 €                             

♦     Marteau-piqueur €/heure 9,60 €                          10,20 €                               

♦     Scie à sol €/ml 8,05 €                          8,50 €                                 

♦     Compresseur €/unité 45,20 €                        47,90 €                               

♦     Rouleau vibrant €/unité 11,95 €                        12,70 €                               

♦     Pilonneuse €/unité 22,35 €                        23,70 €                               

♦     Blindage €/m2 5,00 €                          5,30 €                                 

♦     Bitume-gravillonnage €/unité 13,25 €                        14,05 €                               

♦     Dameuse €/unité 35,60 €                        37,75 €                               

♦     Machine à percement sous pression €/unité 117,80 €                      124,90 €                             

♦     Percement avec carotteuse €/unité 135,05 €                      143,15 €                             

♦     Moto-pompe €/unité 62,40 €                        66,15 €                               

♦     Tondeuse auto-portée €/jour 69,35 €                        73,55 €                               

♦     Tondeuse auto-tractée ou débroussailleur ou taille-haie thermique €/jour 23,15 €                        24,55 €                               

♦     Tronçonneuse €/heure 7,95 €                          8,40 €                                 

♦     Moto-faucheuse €/heure 9,40 €                          9,95 €                                 

♦     épandeur de boues €/voyage 12,05 €                        12,80 €                               

♦     Tonne à lisier €/voyage 9,40 €                          9,95 €                                 

♦     Dégazeur €/jour 48,45 €                        51,40 €                               

♦     Surpresseur €/heure 11,55 €                        12,25 €                               

♦     Agitateur €/jour 45,80 €                        48,55 €                               

♦     Brumisateur anti-odeurs €/semaine 222,15 €                      235,50 €                             

♦     Pompe et bac pour transfert de réactifs €/jour 43,55 €                        46,20 €                               

♦     Floculateur €/jour 24,40 €                        25,90 €                               

♦     Mise à dispos. interconnexion provisoire DN 110 – 20 m €/jour 27,75 €                        29,45 €                               

♦     Mise à dispos. interconnexion provisoire DN 70 – 20 m €/jour 13,05 €                        13,85 €                               

♦     Mise à dispos. interconnexion provisoire DN 45 – 20 m €/jour 10,20 €                        10,80 €                               

(1) Déplacements matériels inclus

♦     Hydro-éjecteur €/jour 105,40 €                      111,70 €                             

♦     Pompe eaux usées €/jour 36,80 €                        39,00 €                               

♦     Poste soudure électrique €/heure 6,85 €                          7,25 €                                 

♦     Poste soudure Diesel €/heure 10,90 €                        11,55 €                               

♦     Poste soudure Argon  €/heure 41,80 €                        44,30 €                               

♦     Groupe électrogène €/heure 8,70 €                          9,20 €                                 

♦     Treuil €/jour 59,90 €                        63,50 €                               

♦     Nettoyeur haute-pression eau froide €/heure 9,10 €                          9,65 €                                 

Contributions (€ HT)
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Contributions 2022 Contributions 2023Contributions (€ HT)

♦     Nettoyeur haute-pression eau chaude €/heure 10,40 €                        11,05 €                               

♦     Mise à disposition chloration €/mois 146,70 €                      155,50 €                             

♦    Equipement désinfection forages €/unité 189,10 €                      200,45 €                             

♦    Location prise d'eau temporaire/compteur entrée de lotissement €/jour 1,05 €                          1,10 €                                 

♦    Echaffaudage mobile €/semaine 33,35 €                        35,40 €                               

♦    Feux tricolores €/jour 50,70 €                        53,75 €                               

C - FOURNITURES

♦   Majoration par rapport au prix de référence pour mise en œuvre de fournitures

et matériaux et/ou d'approvisionnement

%
22,00 22,00

♦    Majoration par rapport au prix de référence pour stockage de fournitures et

matériaux et/ou d'approvisionnement

%
6,00 6,00

III. Contributions pour contrôles, mesures et analyses

A – APPAREILLAGES ET MESURES

♦     Appareils de recherche de fuites €/unité 86,40 €                        91,60 €                               

♦     Enregistreur de données numériques avec capteurs €/semaine 168,70 €                      178,90 €                             

♦     Enregistreur de pression ou de niveau graphique €/semaine 25,50 €                        27,05 €                               

♦     Débitmètre portable à ultrasons : conduite en charge €/jour 222,70 €                      236,10 €                             

♦     Contrôle de compteurs d'eau :

⇒    Par le S.D.E.A. €/unité 107,40 €                      113,85 €                             

⇒    étalonnage sur banc d'essai €/unité 215,75 €                      228,70 €                             

♦     Débitmètre portable canal ouvert €/jour 46,50 €                        49,30 €                               

♦     Préleveur portable €/jour 46,50 €                        49,30 €                               

♦     Enregistreur graphique €/jour 46,50 €                        49,30 €                               

♦     P.C. portable avec logiciel de supervision €/jour 56,00 €                        59,40 €                               

♦     Capteurs pour mesures en continu €/jour 46,50 €                        49,30 €                               

♦     Sonomètre €/jour 55,40 €                        58,75 €                               

♦     Spectrophotomètre de terrain €/jour 46,50 €                        49,30 €                               

♦     Mesure de pH des sols €/unité 4,40 €                          4,65 €                                 

♦     Sonde portable multiparamètres €/jour 43,15 €                        45,75 €                               

♦     Appareils de contrôle sur réseaux €/jour 86,40 €                        91,60 €                               

♦     Appareils de diagnostic sur réseaux €/jour 51,90 €                        55,00 €                               

♦     Mesure pH  €/unité 3,20 €                          3,40 €                                 

♦     Mesure température €/unité 3,50 €                          3,70 €                                 

♦     Mesure chlore libre €/unité 3,20 €                          3,40 €                                 

♦     Mesure dureté / fer / manganèse €/unité 6,85 €                          7,25 €                                 

♦     Mesure conductivité €/unité 3,00 €                          3,15 €                                 

♦     Mesure turbidité €/unité 4,65 €                          4,90 €                                 

♦     Caméra inspection vidéo €/jour 209,50 €                      222,10 €                             

♦     GPS topographique (SIG) €/jour 62,00 €                        65,75 €                               

B – PRELEVEMENTS ET ANALYSES

♦     Forfait prélèvement par pompage €/unité 119,95 €                      127,15 €                             

♦     Forfait prélèvement sur robinet €/unité 32,75 €                        34,75 €                               

♦     Analyse bactériologique : méthode normalisée €/unité 35,00 €                        37,10 €                               

♦     Analyse bactériologique : méthode rapide €/unité 25,50 €                        27,05 €                               

♦     Analyses d'autocontrôle sur eaux usées

⇒    MEST €/unité 6,75 €                          7,15 €                                 

⇒    DBO5 €/unité 16,85 €                        17,85 €                               

⇒    DCO €/unité 12,15 €                        12,90 €                               

⇒    NTK €/unité 13,15 €                        13,95 €                               

⇒    NH4 €/unité 10,80 €                        11,45 €                               

⇒    NO2 €/unité 9,60 €                          10,20 €                               

⇒    NO3 €/unité 12,25 €                        13,00 €                               

⇒    PT €/unité 17,45 €                        18,50 €                               

⇒    PO4 €/unité 11,00 €                        11,65 €                               

⇒    SEC €/unité 38,35 €                        40,65 €                               

⇒    MEH €/unité 19,90 €                        21,10 €                               

♦     Analyses d'autocontrôle sur boues résiduaires :

⇒    MEST €/unité 12,15 €                        12,90 €                               

⇒    MVS €/unité 7,25 €                          7,70 €                                 

⇒    M.S. €/unité 7,25 €                          7,70 €                                 

IV. Contributions pour a ssistance technique

♦     Surveillance technique eau potable

⇒    Production, transport et distribution €/m3 0,0395 €                      0,0419 €                             

⇒    Production - transport ou distribution €/m3 0,0195 €                      0,0207 €                             

♦      Surveillance technique Grand Cycle de l'Eau : (a)+ [(b)+(c)]x(d)
(a) Contribution fixe par périmètre €/unité 5 120,00 €                   5 120,00 €                          

(b)  Contribution à l'habitant :        du 1er au 15000ème habitant €/hab. BV 0,430 €                        0,455 €                               Accusé de réception en préfecture
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Contributions 2022 Contributions 2023Contributions (€ HT)

                                                     du 15001ème au 20000 ème habitant €/hab. BV 0,215 €                        0,228 €                               

                                                     du 20001ème au 25000 ème habitant €/hab. BV 0,170 €                        0,180 €                               

                                                     du 25001ème au 30000 ème habitant €/hab. BV 0,125 €                        0,133 €                               

                                                     du 30001ème au 35000 ème habitant €/hab. BV 0,085 €                        0,090 €                               

                                                     au delà du 35001 ème habitant €/hab. BV 0,043 €                        0,045 €                               

(c)  Contribution à la surface : d  

                                                      de 0 à 150 km² de bassin versant €/km² BV 49,15 €                        52,10 €                               

                                                      de 150 à 200 km² de bassin versant €/km² BV 24,50 €                        26,00 €                               

                                                      de 200 à 250 km² de bassin versant €/km² BV 19,70 €                        20,90 €                               

                                                      de 250 à 300 km² de bassin versant €/km² BV 14,70 €                        15,60 €                               

                                                      de 300 à 350 km² de bassin versant €/km² BV 9,80 €                          10,40 €                               

                                                      au delà de 350 km² de bassin versant €/km² BV 4,95 €                          5,25 €                                 

Nota : BV = bassin versant

(d) coefficient applicable en fonction du nombre d'alinéas transférés parmi les 

alinéas 2, 5, 8 de l'article L211-7 du code de l'environnement

1 alinéa 0,40 0,40

2 alinéas 0,70 0,70

3 alinéas 1,00 1,00

Nota : BV = bassin versant

♦     Service télégestion

⇒    Installation simple €/install./mois 40,90 €                        43,40 €                               

⇒    Installation complexe €/install./mois 81,60 €                        86,50 €                               

⇒    Installation très complexe €/install./mois 122,40 €                      129,75 €                             

♦   Contrôle installations privatives domestiques eau ou assainissement €/immeuble 185,85 €                      197,00 €                             

⇒    Majoration immeuble collectif -> 3 logements, par log.supplém. 62,00 €                        65,75 €                               

⇒    Majoration immeuble usage indus. & artisanal  -> 330 m
2 

:

∗      Si rejets domestiques, par m
2
 supplémentaire de Surface Plancher €/m2 0,62 €                          0,66 €                                 

∗      Si rejets non domestiques, par m
2
 supplémentaire de Surface Plancher €/m2 1,15 €                          1,22 €                                 

∗     Majoration des surfaces imperméabilisées non baties (type parking, aire de

stockage, etc) -> à 330m² €/unité
935,56 €                      991,70 €                             

⇒   Contre-visite ou visite supplémentaire au-delà de 2 visites de contrôle

d'installations privatives d'eau ou d'assainissement
€/visite 78,95 €                        83,70 €                               

♦    Contrôle installations assainissement non collectif (hors étude de sols) y

compris installations privatives

€/immeuble
338,65 €                      359,00 €                             

♦     Contrôle périodique installations assainissement non collectif existantes €/immeuble 94,25 €                        99,90 €                               

♦     Contrôle notaires €/immeuble 192,70 €                      204,30 €                             

♦   Contrôle, entretien et exploitation des réseaux de collecte (hors élimination

sables curage, énergie et maintenance-réparation équipements)

1 à 15.000 m
3    €/m3 0,2235 €                      0,2370 €                             

15.001 à 75.000 m
3 €/m3 0,1995 €                      0,2115 €                             

75.001 à 600.000 m
3 €/m3 0,1495 €                      0,1585 €                             

600.001 à 1.800.000 m
3  €/m3 0,1250 €                      0,1325 €                             

plus de 1.800.000 m
3 €/m3 0,0765 €                      0,0811 €                             

♦    Contrôle, entretien et exploitation des réseaux intercommunaux (hors

élimination sables, curage, énergie et maintenance-réparation équipements) €/ml 1,25 €                          1,33 €                                 

V. Contributions pour Gestion Administrative et Financière + Relève
♦     Gestion Administrative et Financière (eau et assainissement) €/m3 0,0403 €                      0,0427 €                             

♦    Gestion Administrative et Financière (grand cycle de l'eau) : (a) + (b),  

cas de transfert d'au moins un des alinéas 2, 5, 8. €/hab. BV

(a)  Contribution à l'habitant : du 1er au 15000ème habitant €/hab. BV 0,280 €                        0,297 €                               

                                                     du 15001ème au 20000 ème habitant €/hab. BV 0,140 €                        0,148 €                               

                                                     du 20001ème au 25000 ème habitant €/hab. BV 0,115 €                        0,122 €                               

                                                     du 25001ème au 30000 ème habitant €/hab. BV 0,085 €                        0,090 €                               

                                                     du 30001ème au 35000 ème habitant €/hab. BV 0,057 €                        0,061 €                               

                                                     au delà du 35001 ème habitant €/hab. BV 0,028 €                        0,030 €                               

(b)  Contribution à la surface : 

                                                      de 0 à 150 km² de bassin versant €/km² BV 34,50 €                        36,60 €                               

                                                      de 150 à 200 km² de bassin versant €/km² BV 17,25 €                        18,30 €                               

                                                      de 200 à 250 km² de bassin versant €/km² BV 13,80 €                        14,65 €                               

                                                      de 250 à 300 km² de bassin versant €/km² BV 10,30 €                        10,95 €                               

                                                      de 300 à 350 km² de bassin versant €/km² BV 6,95 €                          7,35 €                                 

                                                      au delà de 350 km² de bassin versant €/km² BV 3,40 €                          3,60 €                                 

♦     Gestion des abonnés €/décompte

            -     Rubrique Eau 1,45 €                          1,54 €                                 

            -     Rubrique Assainissement 1,45 €                          1,54 €                                 

♦     Relevé compteurs professionnalisé terminal portable €/compteur 4,00 €                          4,24 €                                 

♦     Radio relève compteurs €/compteur 1,75 €                          1,86 €                                 

♦     Télérelève compteurs pour les gros consommateurs €/mois/cpteur 15,60 €                        16,55 €                               

♦     Frais de dossier pour travaux en régie ou sous-traités %/décompte 3,00 3,00

        et conventions rejets industriels 
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Contributions 2022 Contributions 2023Contributions (€ HT)

VI. Contributions pour études
A - ANNEXES SANITAIRES PLU €/intervention

  - Taux de base (hors modélisation et levés topographiques) :

♦     Collectivité de moins de 300 habitants 1 196,20 €                   1 268,00 €                          

♦     Collectivité de 301 à 1.000 habitants 1 783,80 €                   1 890,90 €                          

♦     Collectivité de 1.001 à 2.500 habitants 2 066,10 €                   2 190,10 €                          

♦     Collectivité de plus de 2.500 habitants 2 618,30 €                   2 775,40 €                          

  - Coefficient de minoration pour mise à jour : 

♦     Révision ou modification simplifiée du PLU 0,25 0,25

♦    Révision ou modification complète du PLU ou compléments de documents

existants
0,60 0,60

- Coefficient de majoration du taux de base pour mise à jour du zonage

d'assainissement : 
0,30 0,30

- PLUi : par addition des taux de base de chaque commune

B - MAÎTRISE D'ŒUVRE 

♦    Taux de rémunération appliqué à l'estimation prévisionnelle de l'opération pour

mission complète

jusqu'à                         47.735 € %/décompte 6,92 6,92

de          47.736 à        53.350 € %/décompte 6,92 6,92

de          53.351 à        60.980 € %/décompte 6,92 6,92

de          60.981 à        68.600 € %/décompte 6,92 6,92

de          68.601 à        76.225 € %/décompte 6,92 6,92

de          76.226 à        91.470 € %/décompte 6,90 6,90

de          91.471 à      106.715 € %/décompte 6,88 6,88

de        106.716 à      121.960 € %/décompte 6,75 6,75

de        121.961 à      137.200 € %/décompte 6,66 6,66

de        137.201 à      152.450 € %/décompte 6,57 6,57

de        152.451 à      228.670 € %/décompte 6,29 6,29

de        228.671 à      304.900 € %/décompte 6,10 6,10

de        304.901 à      381.120 € %/décompte 5,95 5,95

de        381.121 à      457.350 € %/décompte 5,85 5,85

de        457.351 à      533.570 € %/décompte 5,79 5,79

de        533.571 à      609.800 € %/décompte 5,70 5,70

de        609.801 à      686.020 € %/décompte 5,64 5,64

de        686.021 à      762.245 € %/décompte 5,53 5,53

de        762.246 à      914.700 € %/décompte 5,40 5,40

de        914.701 à   1.067.140 € %/décompte 5,33 5,33

de     1.067.141 à   1.219.590 € %/décompte 5,33 5,33

de     1.219.591 à   1.372.040 € %/décompte 5,18 5,18

de     1.372.041 à   1.524.490 € %/décompte 5,08 5,08

de     1.524.491 à   7.622.450 € %/décompte 4,96 4,96

plus de                   7.622.450 € %/décompte 4,82 4,82

♦     Coefficient de minoration du taux pour procédure de dialogue compétitif 0,80 0,80

♦     Coefficient de minoration du taux pour maîtrise d'œuvre sans avant-projet 0,80 0,80

♦    Coefficient de minoration du taux pour maîtrise d'œuvre sans direction de

travaux
0,50 0,50

♦    Coefficient de minoration du taux pour maîtrise d'œuvre limitée à la direction de

travaux 
0,50 0,50

C – ASSISTANCE à Maîtrise D'OUVRAGE

♦     Par référence aux contributions pour main-d'œuvre et déplacements
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